[image: image1.jpg]



	[NOM DU CENTRE]
	

	[ADRESSE]
	

	[ADRESSE]
	«FIELD1» - «FIELD2» - «FIELD3»

	[CODE POSTAL – VILLE]
	«FIELD4»

	[TELEPHONE]
	«FIELD5»

	[FAX]
	«FIELD6» 

	[EMAIL]
	

	[SITE WEB]
	

	
	

	
	A [VILLE], le 26 novembre 2013


Cher(e) client(e),

Nous allons remplacer prochainement le service de prélèvement national utilisé jusqu’à présent par le nouveau service de prélèvement européen, le prélèvement SEPA.

Conformément à l’article 19 de l’ordonnance 2009-866, relatif à la continuité des mandats de prélèvement, le consentement donné au titre du prélèvement national que vous avez signé demeure valable pour le prélèvement SEPA. Nous continuerons à envoyer des ordres de prélèvement à votre banque pour faire débiter votre compte, conformément à l’autorisation que vous lui avez donnée.

Vous n’aurez donc aucune démarche à accomplir auprès de votre banque.

Vous trouverez ci-après les informations caractérisant vos prélèvements SEPA :
Nom du créancier : [NOM DU CENTRE]

Identifiant du créancier (ICS): [ICS]

Adresse : [ADRESSE]

Code postal – Ville : [CODE POSTAL – VILLE]

Référence unique du mandat (RUM) : «FIELD7»
Votre échéancier SEPA est disponible sur simple demande auprès de l’accueil de votre centre et sur notre site Internet sur votre compte client personnel. [ADRESSE DU SITE], avec comme identifiant votre email «FIELD8» et votre code personnel «FIELD9».

En l’absence d’instruction contraire de votre part vous autorisez (A) [NOM DU CENTRE] à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de [NOM DU CENTRE]. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. Le délai d’information préalable normalement de 14 jours est passé à 5 jours.
En cas de réclamation relative à vos prélèvements SEPA, vous pourrez adresser vos demandes à :

[NOM DU CENTRE] - [ADRESSE] - [CODE POSTAL – VILLE]

En cas de révocation ou modification (ex. : changement de coordonnées bancaires) de mandat, vous pourrez adresser vos demandes à : [NOM DU CENTRE] - [ADRESSE] - [CODE POSTAL – VILLE] ou directement à l’accueil de votre centre.
[NOM DU CENTRE]

La direction









